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(54) Biberon d’allaitement

(57) Ce biberon (2) comprend un corps (16), destiné
à être rempli d'un liquide alimentaire, en particulier de
lait, une tétine (78) solidaire du corps (16), un clapet an-
ti-retour (60), prévu au voisinage de la tétine (78) et des
moyens d'admission d'air dans le volume intérieur du
biberon (2), prévus en amont dudit clapet (60), selon le
sens d'écoulement du liquide.

Ce biberon comprend en outre un élément intermé-
diaire (30), possédant des première (32) et seconde
(44) extrémités ouvertes, ainsi que des premier (34) et
second moyens de fixation amovible, respectivement
sur le corps (16) et sur la tétine (78), cet élément inter-
calaire (30) étant pourvu du clapet anti-retour (60) et des
moyens d'admission d'air.

Ce biberon, qui est particulièrement simple à utiliser
et à nettoyer, permet de simuler la tétée maternelle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un biberon
d'allaitement.
[0002] De façon connue, un tel biberon comprend un
corps, par exemple réalisé en matière plastique, destiné
à recevoir un liquide d'alimentation d'un nourrisson, no-
tamment du lait. Ce corps est surmonté d'une tétine sou-
ple, qui est solidarisée à ce corps par l'intermédiaire
d'une bague taraudée, dite bague à vis, coopérant avec
un filetage externe ménagé sur la partie supérieure du
corps.
[0003] L'invention vise plus particulièrement un tel bi-
beron d'allaitement, qui est pourvu d'un clapet anti-re-
tour, disposé au voisinage de la tétine, ainsi que de
moyens d'admission d'air dans le volume intérieur de ce
biberon, prévus en amont du clapet anti-retour, dans le
sens d'écoulement du liquide. Un tel biberon est décrit
par exemple dans la demande de brevet français FR-A-
2 446 632.
[0004] Dans ce document, l'admission d'air dans le bi-
beron s'effectue à travers le filetage qui assure la rete-
nue de la bague de fixation de la tétine, sur la partie
supérieure ouverte du corps. La déformation plus ou
moins accentuée de la tétine assure alors une obtura-
tion réglable de l'entrée d'air, permettant ainsi la modi-
fication du débit et de la vitesse de remplissage.
[0005] Ce biberon connu présente cependant cer-
tains inconvénients, inhérents en particulier à son utili-
sation. En effet, le remplissage du liquide alimentaire
dans le corps, ainsi que le nettoyage et la stérilisation
de ce dernier ne s'avèrent pas d'une simplicité et d'une
rapidité satisfaisantes.
[0006] L'invention se propose de réaliser un biberon
d'allaitement permettant de pallier l'ensemble de ces in-
convénients.
[0007] A cet effet, elle a pour objet un biberon d'allai-
tement, comprenant un corps destiné à être rempli d'un
liquide alimentaire, en particulier de lait, une tétine so-
lidaire du corps, un clapet anti-retour, prévu au voisina-
ge de la tétine et des moyens d'admission d'air dans le
volume intérieur du biberon, prévus en amont dudit cla-
pet selon le sens d'écoulement du liquide, caractérisé
en ce que ce biberon comprend en outre un élément
intermédiaire, possédant des première et seconde ex-
trémités ouvertes, ainsi que des premier et second
moyens de fixation amovible, respectivement sur le
corps et sur la tétine, cet élément intercalaire étant pour-
vu du clapet anti-retour et des moyens d'admission d'air.
[0008] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- l'élément intermédiaire est muni de moyens de fixa-
tion amovible d'un organe rapporté muni dudit cla-
pet anti-retour ;

- les moyens de fixation amovible du clapet compren-
nent une ouverture ménagée dans une paroi inté-
rieure dudit élément intermédiaire, ladite ouverture
étant apte à coopérer avec un téton de fixation dont

est pourvu ledit organe rapporté ;
- les moyens d'admission d'air comprennent au

moins un passage traversant, ménagé dans une
paroi dudit élément intermédiaire ;

- le ou chaque passage est formé par au moins un
renfoncement latéral ménagé sur une pastille amo-
vible, le ou chaque renfoncement coopérant avec
un pourtour en regard d'un orifice dans lequel est
rapportée ladite pastille ;

- la dimension transversale de chaque passage est
inférieure à 8 micromètres ;

- il est prévu un volet d'obturation sélective du ou de
chaque passage ;

- la première extrémité ouverte dudit élément inter-
médiaire, mise en communication avec le volume
intérieur du corps, possède des dimensions trans-
versales nettement supérieures à celles de la se-
conde extrémité ouverte, mise en communication
avec le volume intérieur de la tétine ;

- le biberon comprend en outre une embase de sta-
bilisation, pourvue de moyens permettant de fixer
le corps sur cette embase ;

- les moyens de fixation comprennent une ouverture,
ménagée dans ladite embase et apte à emmancher
un fond dudit corps ;

- il est prévu au moins une tige de préhension, s'éten-
dant entre ladite embase de stabilisation et l'élé-
ment intermédiaire ;

- chaque tige de préhension est venue de matière
avec l'embase et comprend des moyens de fixation
amovible sur l'élément intermédiaire.

[0009] L'invention va être décrite ci-dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée, illus-
trant les différents éléments constitutifs du biberon
d'allaitement selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de côté, partiellement en cou-
pe, illustrant le biberon de la figure 1 une fois
monté ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe à plus
grande échelle, illustrant la fixation d'un élément in-
termédiaire du biberon, respectivement sur des ti-
ges de préhension et sur le corps de ce biberon ;

- les figures 5 et 6 sont des vues en coupe partielle,
illustrant la mise en oeuvre d'un clapet anti-retour
dont est pourvu le biberon de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue de dessus du clapet anti-
retour illustré aux figures 5 et 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe, illustrant des
moyens d'admission d'air dont est pourvu le biberon
de la figure 1 ;

- la figure 8A est une vue en perspective éclatée, il-
lustrant les moyens d'admission d'air de la figure 8 ;

- les figures 9 à 12 sont des vues schématiques, il-
lustrant le fonctionnement des moyens d'admission
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représentés à la figure 8.

[0010] Le biberon représenté à la figure 1, et désigné
dans son ensemble par la référence 2, comprend une
embase 4 de stabilisation, qui est conformée de façon
à former une figurine, à savoir un lapin. Cette embase
4 est creusée d'une ouverture 6 dans laquelle peut être
emmanché le corps du biberon, comme cela sera décrit
dans ce qui suit. Une partie en saillie 8, figurant la tête
du lapin, s'étend à partir d'un côté de cette ouverture 6.
[0011] En variante, l'embase 4 peut former une figu-
rine différente d'un lapin. Par ailleurs, l'ouverture 6 peut
ne pas être débouchante, et être remplacée par un lo-
gement borgne.
[0012] Deux tiges de préhension 12 cylindriques, ve-
nues de matière avec l'embase, s'étendent à partir des
extrémités latérales de cette embase 4. Chacune de ces
tiges 12 comporte, à son extrémité libre, un bourrelet
périphérique 14, plus particulièrement visible à la figure
3.
[0013] Le biberon comprend également un corps 16,
réalisé par exemple en matière plastique. Ce corps, qui
présente une section transversale ovale, possède un
fond 18 fermé, à partir duquel s'étendent des parois la-
térales 20, qui définissent une extrémité 22 ouverte, op-
posée au fond 18. Cette forme ovale assure une pré-
hension aisée au corps 16. Le fond 18 peut, en variante,
être débouchant et constituer une seconde extrémité
ouverte du corps.
[0014] La surface intérieure 24 des parois 20 est par-
faitement lisse et continue, comme le montrent notam-
ment les figures 1, 2 et 4. Par ailleurs, les parois 20 dé-
finissent, au voisinage de l'extrémité 22, une portion
sensiblement tronconique 26, dont l'épaisseur augmen-
te à l'opposé de l'extrémité 22 et qui est terminée par
un épaulement 28, comme le montre en particulier la
figure 4.
[0015] Le biberon 2 est également pourvu d'un élé-
ment intermédiaire, désigné dans son ensemble par la
référence 30, qui présente un profil cintré. Il possède
une première extrémité ouverte 32, de grande dimen-
sion transversale, mise en communication avec le volu-
me intérieur du corps 16 (voir notamment figure 2). Cet
élément 30 est muni, au voisinage de cette première ex-
trémité 32, d'un manchon 34 dont la paroi intérieure
comprend une portion tronconique destinée à coopérer
avec la portion tronconique 26 du corps (figure 4).
[0016] Par ailleurs, cette extrémité ouverte 32 est bor-
dée par une collerette périphérique 38, visible en parti-
culier à la figure 2, qui est creusée de deux trous bor-
gnes 40. Le pourtour de chacun de ces derniers est évi-
dé, de manière à former une échancrure périphérique
42, destinée à coopérer avec le bourrelet 14 de chaque
tige 12.
[0017] L'élément intermédiaire possède également
une deuxième extrémité ouverte 44, dont les dimen-
sions transversales sont sensiblement inférieures à cel-
les de la première extrémité 32. Cette seconde extrémi-

té 44 est définie par un fût cylindrique 46, pourvu d'un
filetage. Ce fût est prolongé par une portion principale
48, à peu près tronconique, dont l'extrémité opposée au
fût 46 est pourvue de la collerette 38.
[0018] Comme le montrent les figures 5 à 7, la paroi
intérieure du fût 46 est munie d'un épaulement rentrant
50, dans lequel est pratiquée une ouverture 52, de sec-
tion non circulaire, par exemple rectangulaire. Il est par
ailleurs prévu un organe rapporté amovible, désigné
dans son ensemble par la référence 54, de forme à peu
près circulaire. Cet organe 54 comporte un doigt de pré-
hension 56 ainsi qu'un téton 58, opposé à ce doigt, per-
mettant la fixation de l'organe 54 dans l'ouverture 52
précitée. Cet organe comprend une plage 60 articulée
au voisinage du doigt 56, de manière à former un clapet
anti-retour.
[0019] En faisant maintenant référence, d'une part à
la figure 1 et, d'autre part, aux figures 8 à 12, la paroi
extérieure de la portion principale 48 est munie d'un mé-
plat 62, dans lequel est pratiqué un orifice 64. Ce dernier
est destiné à la réception d'une pastille 66, illustrée aux
figures 8 à 12 mais non représentée sur la figure 1.
[0020] Des renfoncements latéraux 68 sont ménagés
dans la portion semi-circulaire de cette pastille 66, por-
tion située en bas sur les figures 9 à 12. De la sorte, une
fois cette pastille logée dans l'orifice 64, ces renfonce-
ments 68 forment, avec le pourtour de l'orifice 64, des
passages traversants 70, ou évents.
[0021] Ces passages, qui assurent l'admission d'air
dans le volume intérieur du biberon 2, possèdent avan-
tageusement une section transversale de passage in-
férieure à 8 micromètres. Cette dimension assure, d'une
part, une admission fiable d'air à l'intérieur du biberon
et évite, d'autre part, toute sortie de liquide hors de ce
biberon.
[0022] Comme le montre notamment la figure 8, la
pastille 66 est équipée d'un pion 72, permettant le mon-
tage d'un volet pivotant 74 muni d'une saillie de préhen-
sion 76.
[0023] En faisant à nouveau référence à la figure 1,
ainsi qu'aux figures 5 à 7, le biberon 2 comporte enfin
une tétine 78, de type connu. Cette dernière peut être
solidarisée sur l'élément intermédiaire 30, grâce à une
bague 80 pourvue d'un taraudage, en vue de son vis-
sage sur le fût 46.
[0024] Le fonctionnement du biberon 2 va maintenant
être décrit en référence à l'ensemble des figures.
[0025] On remplit tout d'abord le corps 16 au moyen
d'un liquide alimentaire. Puis, on emmanche le fond 18
de ce corps 16 dans l'ouverture 6 de l'embase 4. On
rapporte ensuite l'élément intermédiaire 30 sur le corps
16, comme illustré aux figures 3 et 4, tout en solidarisant
les tiges 12 sur cet élément intermédiaire 30. On fixe
ensuite l'organe rapporté 54 dans l'ouverture 52, com-
me le montrent les figures 5 à 7, et on visse la tétine 78
sur le fût 46.
[0026] Afin de mettre le volume intérieur du biberon à
la pression atmosphérique, on actionne ensuite le volet
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74, de manière à permettre l'admission d'air extérieur,
par au moins un des passages 70. Comme indiqué aux
figures 10 à 12, il est possible de moduler l'intensité de
cette mise à la pression atmosphérique, en fonction du
nombre de passages 70 maintenus obturés par le volet
74.
[0027] L'enfant bascule alors le biberon et entame la
succion. De la sorte, le volume intérieur de la tétine 78,
disposé en aval du clapet 60, est rempli d'une dose de
liquide, qui ne peut revenir dans le volume intérieur de
l'élément intermédiaire 30, du fait de la présence du cla-
pet 60. Ce dernier empêche également toute entrée
d'air extérieure dans la tétine 78. De la sorte, l'enfant
n'est pas à même d'avaler de l'air, ce qui permet de re-
médier aux problèmes de l'aérophagie chez le nourris-
son.
[0028] Par ailleurs, étant la dimension très faible des
passages 70, seul l'air, et non le liquide, peut commu-
niquer par ces passages. De ce fait, tout écoulement de
liquide, particulièrement désagréable, est occulté,
d'autant plus que, sous l'effet de la succion du bébé, le
biberon se trouve constamment en dépression. Grâce
à la présence du volet, les passages 70 peuvent être
libérés individuellement et additionnés les uns aux
autres de façon progressive.
[0029] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
[0030] En effet, la présence de l'élément intermédiai-
re 30 permet de réaliser le corps du biberon selon un
agencement particulièrement simple. En particulier, ce
corps peut être dépourvu de pas de vis, et ne pas pré-
senter les formes spécifiques, destinées dans l'art an-
térieur à la fixation de la tétine.
[0031] De la sorte, le remplissage de ce corps est par-
ticulièrement aisé, dans la mesure où son ouverture de
remplissage peut présenter des dimensions généreu-
ses. En outre, le nettoyage et la stérilisation de ce corps
sont rendus extrêmement aisés, étant donné la simpli-
cité de ses formes.
[0032] Par ailleurs, cet élément intermédiaire est
pourvu, en service, à la fois des moyens d'admission
d'air et du clapet anti-retour, ce qui permet au biberon
selon l'invention de simuler la tétée maternelle.
[0033] Les moyens d'admission d'air, dont est pourvu
le biberon de l'invention, permettent d'assurer un régla-
ge efficace de la quantité d'air admise dans le biberon,
et donc du débit du liquide ingéré par le nourrisson. De
ce fait, il est désormais possible de conférer un débit
variable aux tétines dites physiologiques, dont la section
transversale n'est pas circulaire, mais par exemple ova-
le. Ceci était impossible dans l'art antérieur, qui néces-
sitait la rotation de la tétine dans la bouche de l'enfant.
[0034] La présence d'un organe rapporté amovible,
pourvu du clapet anti-retour, est avantageuse. En effet,
cette mesure assure un nettoyage et une stérilisation
particulièrement aisés, à la fois de cet organe et de l'élé-
ment intermédiaire.
[0035] Faire appel à une embase de stabilisation est

également avantageux. En effet, cette dernière assure
un équilibre satisfaisant à l'ensemble du biberon, en
particulier lorsqu'il est fait appel à un élément intermé-
diaire cintré. Par ailleurs, il est possible de conformer
cette embase, de façon à ce qu'elle représente une fi-
gurine, ce qui lui confère un caractère ludique supplé-
mentaire.
[0036] Enfin, la présence de tiges formant poignées
garantit au biberon de l'invention une préhension parti-
culièrement aisée, à la fois par le nourrisson et par la
nourrice.

Revendications

1. Biberon d'allaitement (2), comprenant un corps (16)
destiné à être rempli d'un liquide alimentaire, en
particulier de lait, une tétine (78) solidaire du corps
(16), un clapet anti-retour (60), prévu au voisinage
de la tétine (78) et des moyens (70) d'admission
d'air dans le volume intérieur du biberon (2), prévus
en amont dudit clapet (60) selon le sens d'écoule-
ment du liquide, caractérisé en ce que ce biberon
comprend en outre un élément intermédiaire (30),
possédant des première (32) et seconde (44) extré-
mités ouvertes, ainsi que des premier (34) et se-
cond moyens de fixation amovible, respectivement
sur le corps (16) et sur la tétine (78), cet élément
intercalaire (30) étant pourvu du clapet anti-retour
(60) et des moyens d'admission d'air (70).

2. Biberon selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'élément intermédiaire (30) est muni de
moyens (52) de fixation amovible d'un organe rap-
porté (54) muni dudit clapet anti-retour (60).

3. Biberon selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens de fixation amovible du clapet (60)
comprennent une ouverture (52) ménagée dans
une paroi intérieure dudit élément intermédiaire
(30), ladite ouverture (52) étant apte à coopérer
avec un téton de fixation (58) dont est pourvu ledit
organe rapporté (54).

4. Biberon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens d'admission
d'air comprennent au moins un passage traversant
(70), ménagé dans une paroi dudit élément inter-
médiaire (30).

5. Biberon selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le ou chaque passage (70) est formé par au
moins un renfoncement latéral (68) ménagé sur une
pastille amovible (66), le ou chaque renfoncement
coopérant avec un pourtour en regard d'un orifice
(64) dans lequel est rapportée ladite pastille (66).

6. Biberon selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
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en ce que la dimension transversale de chaque
passage (70) est inférieure à 8 micromètres.

7. Biberon selon l'une des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'il est prévu un volet (74) d'ob-
turation sélective du ou de chaque passage (70).

8. Biberon selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la première extrémité
ouverte (32) dudit élément intermédiaire (30), mise
en communication avec le volume intérieur du
corps (16), possède des dimensions transversales
nettement supérieures à celles de la seconde ex-
trémité ouverte (44), mise en communication avec
le volume intérieur de la tétine (78).

9. Biberon selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu'il comprend en
outre une embase de stabilisation (4), pourvue de
moyens (6) permettant de fixer le corps (16) sur cet-
te embase.

10. Biberon selon la revendication 9, caractérisé en ce
que les moyens de fixation comprennent une
ouverture (6), ménagée dans ladite embase (4) et
apte à emmancher un fond (18) dudit corps (16).

11. Biberon selon l'une des revendications 9 ou 10, ca-
ractérisé en ce qu'il est prévu au moins une tige
de préhension (12), s'étendant entre ladite embase
de stabilisation (4) et l'élément intermédiaire (30).

12. Biberon selon la revendication 11, caractérisé en
ce que chaque tige de préhension (12) est venue
de matière avec l'embase (4) et comprend des
moyens (14) de fixation amovible sur l'élément in-
termédiaire (30).
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